SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL

TENUE AUX LIEU ET HEURE  HABITUELS  DES SESSIONS DU CONSEIL  LE  03 Mars 2009 sont présents Messieurs les conseillers suivants:M Ghyslain Faucher ,Étienne Bédard,  Mario lefebvre,  André Poulin,  Mathieu Poulin, René Paquet ; tous formant quorum pour cette session tenue sous la présidence de  

Monsieur le maire  Roland Boucher. 

Paula Lacoursière, directrice générale et secrétaire-trésorière est   présente.

RÉSOLUTION 2009-32 : Acceptation ordre du jour

Il est proposé par  Ghyslain Faucher, appuyé par  René Paquet  et unanimement résolu d'accepter l'ordre du jour tel que présenté et de laisser le varia ouvert, tous les membres du conseil l’acceptant.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-33  : Acceptation procès-verbal

Il est proposé par Mario Lefebvre , appuyé par André Poulin et unanimement résolu  d'approuver le procès-verbal de la session tenue le   03  Février 2009 tel que  rédigé.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 34   : Société beauceronne de gestion faunique/  représentant municipal
ATTENDU qu’un membre du conseil municipal  siège au conseil d’administration de la Société beauceronne de gestion faunique Inc.

ATTENDU qu’il est nécessaire de nommer un membre du conseil municipal ;

Il est en conséquence proposé par Mario Lefebvre
appuyé par André Poulin et unanimement résolu que le conseil municipal désigne M. André Poulin , conseiller,  comme le représentant de la Municipalité de Saint-Théophile pour siéger au  

au conseil d’administration de la Société beauceronne de gestion faunique Inc. pour un mandat de deux ans à compter du 29 mars 2009.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 35    : Société beauceronne de gestion faunique Inc/ Projet de mise en valeur milieu forestier , volet II

ATTENDU  le projet déposé à la Conférence des élus de la Chaudière-Appalaches afin d’obtenir une aide financière 2009-2010 par la  

Société beauceronne de gestion faunique Inc / Projet de mise en valeur milieu forestier , volet II qui consiste à l’élaboration d’un circuit randonnée VTT  afin de bonifier l’offre récréotouristique en favorisant l’interprétation et la mise en valeur de la forêt sur le territoire de la ZEC JARO ;
ATTENDU que la Société beauceronne de gestion faunique Inc demande une résolution d’appui  au conseil municipal  au susdit projet ;

Il est proposé par Mario Lefebvre
appuyé par  Mathieu  Poulin 
et unanimement  résolu que la Municipalité de Saint-Théophile

appuie le projet à être présenté par Société beauceronne de gestion faunique Inc / Projet de mise en valeur, volet II
puisque toute aide financière permettra de consolider et de bonifier

l’offre  récréotouristique sur le territoire de la Zec Jaro.

Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

SERVICE des INCENDIES

RÉSOLUTION  2009-36      : cf résolution 2009- 26

Il est proposé par Étienne Bédard , appuyé par  André Poulin  

et unanimement résolu  de reporter l’achat d’extincteurs à mousse

suivant le rapport de SET de Septembre 2008.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 37  : SPA Beauce-Etchemin/ entente

ATTENDU les résolutions 
# 2008-280 et  2009-21  aux termes desquelles le conseil accepte l’offre de service de la SPA

datée du 15 Octobre 2008 ;

ATTENDU que les représentants de la SPA Beauce-Etchemin ont avisé leur clientèle  de leur décision de poursuivre leur œuvre de bienfaisance le 14 Février 2009 et les informait  qu’une entente devra être signée sous peu ;

Il est en conséquence, proposé par  Ghyslain Faucher
appuyé par André Poulin et unanimement résolu

d’autoriser  Monsieur le maire et la directrice générale 

à signer pour et au nom de la Municipalité l’entente à intervenir

suivant les termes de la résolution 
# 2008-280.

Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-38    : Balayage de rues 2009
ATTENDU l’ouverture de la Municipalité de Saint-Gédéon-de-Beauce

à  réaliser les ouvrages de nettoyage des rues  municipales  au taux horaire de 90,00 $ ( taxes incluses ) ;
ATTENDU qu’une entente pour fourniture de service  doit être 

convenue en respect des dispositions législatives régissant les deux municipalités ;

Il est, en conséquence,  proposé par Mario lefebvre   ,
appuyé par  Étienne Bédard et unanimement résolu  de :

- demander à la Municipalité de St-Gédéon-de- Beauce de conclure une entente afin qu’elle réalise le travail de nettoyage des rues le plus tôt possible en Mai 2009 ;
- d’autoriser Monsieur le Maire et la directrice-générale à signer celle-ci ;

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-39      : balayage PORTIONS DE ROUTES/ demande MTQ

ATTENDU que les route 269  et 173 sont  entretenues sous la gouverne du Ministère des Transports du Québec ;

ATTENDU que cette portion de  route  269 devient la Rue Principale de la municipalité de Saint-Théophile en son périmètre urbain  et que des résidences sont construites  sur toute cette longueur ;

ATTENDU que l’intersection des routes 269 et 173  représente un carrefour très achalandé par le trafic lourd  et que la route 173 est la liaison avec l’état du Maine ( U.S.A) ;

ATTENDU qu’en période printanière  des amoncellements de poussière,  sable, gravier etc. s’accumulent  surtout en conséquence du trafic lourd important qui circule sur ces voies ;

ATTENDU qu’il est nécessaire de  nettoyer la rue Principale pour laquelle  la municipalité a toujours assumé tous les frais de nettoyage et qu’il est aussi souhaité que le carrefour des routes 269 et 173 soit nettoyé;

ATTENDU que le conseil considère que le MTQ devrait assumer sa part des frais de balayage de la route 269 , section « Village «  et du carrefour des routes 269 et 173 ;

ATTENDU que le travail est exécuté à un tarif horaire ;
ATTENDU que 5 heures de nettoyage ont été nécessaires en 2007

pour nettoyer la rue Principale ;
Il est en conséquence proposé par Ghyslain faucher, appuyé par 
André Poulin  et unanimement résolu  de demander au MTQ l’autorisation de procéder au nettoyage de la Rte 269, section urbaine de la Municipalité de même que le carrefour des routes 269 et 173 et de demander le  remboursement au MTQ des coûts assumés par la Municipalité pour pourvoir à ce nettoyage printanier. Le préambule est considéré  comme faisant partie intégrante de la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 40          : Formation ADMQ

Il est proposé par Ghyslain faucher, appuyé par  Mario lefebvre
et unanimement résolu d’autoriser la directrice générale à assister à une formation sur l’Accès aux documents offerte par l’Association des directeurs municipaux et de défrayer les coûts d’inscription et les frais

inhérents à cette formation.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 41 : Activité Festival beauceron de l’Érable.

Il est proposé par Mario lefebvre, appuyé par Ghyslain Faucher
et unanimement résolu que le conseil adresse à M. Paul-Émile Genest , à son équipe, aux nombreux bénévoles ses sincères remerciements et Félicitations  pour la belle organisation  et la grande réussite de l’activité 
( déjeuner de l’Érable ) tenue le Dimanche 01 Mars 2009.
ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009-42 : Ponceau  Rte 173/ MTQ

ATTENDU le problème récurrent  d’écoulement de l’eau sur la chaussée de la route 173 à partir du ponceau sis à l’entrée du chemin d’accès

du Lac portage ;

ATTENDU que cet écoulement s’allonge sur toute cette longueur de ce ponceau jusqu’ après le pont de la Rivière portage

causant des inconvénients  pouvant  nuire à la sécurité des usagers de la route à cet endroit ;

ATTENDU que la Municipalité a encore dû intervenir dernièrement à la demande du MTQ pour solutionner temporairement ce problème ;

Il est, en conséquence , proposé par Étienne Bédard,appuyé par Mathieu Poulin et unanimement résolu que le conseil demande au ministère des Transports du Québec

d’intervenir pour solutionner ce problème récurrent  d’écoulement des eaux  sur cette portion de la route 173.

Le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de la  présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009- 43  : Abat-poussière/ ÉTÉ  2009

ATTENDU que Transport  ADRIEN ROY et filles  pour l’épandage du calcium liquide  , saison 2009 fait une offre à  0.299 $/litre;
Il est proposé par  René Paquet , appuyé par  Étienne Bédard   
et unanimement résolu de retenir les services de Transports Adrien Roy et filles  pour l’épandage du calcium liquide au nouveau prix de 0,299 $ /litre   pour répondre aux besoins de la municipalité en 2009.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 44 : CA MDDEP/ rue Principale

ATTENDU le mandat donné à la firme Genivar aux termes de la résolution  # 2008-96 pour le dossier concernant la réfection de la rue  Principale  projet MTQ : 154-07-0057 ;
ATTENDU qu’aux termes de la résolution 
# 2009-15 le conseil 

décidait d’ajouter au projet initial un prolongement d’aqueduc jusqu’au chemin de contournement ;
ATTENDU que des documents administratifs sont requis  d’être produits lors de la présentation d’une demande d’autorisation  par le ministère du Développement durable, de  l’Environnement et des Parcs ( MDDEP), et que de plus, des frais de 513,00 $ sont exigibles lors de la présentation d’une demande ;
Il est en conséquence proposé par Étienne Bédard
appuyé par Mathieu Poulin et unanimement résolu qu’en confirmation du mandat donné aux termes de la résolution # 2008-96 et du projet de prolongement d’aqueduc le conseil  habilite M. Gaétan Labbé , ing. ou autre représentant de la firme Genivar pour soumettre une  d’une demande de certificat d’autorisation au MDDEP ;

- le conseil confirme au ministère du Développement durable, 

de  l’Environnement et des Parcs ( MDDEP) son engagement à transmettre lorsque les travaux seront terminés une attestation, signée par  un ingénieur quant à leur conformité avec l’autorisation accordée.

- assume les frais de 513,00 $ exigés pour l’ouverture et l’analyse du dossier soumis au ministère du Développement durable, 

de  l’Environnement et des Parcs ( MDDEP) ;

- le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION 2009 -  45 : Projet PNR2
ATTENDU le projet préparé par M. Mathieu Poulin

afin de procéder au remplacement des bandes de la patinoire

dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité2

ATTENDU que le Comité consultatif de la ruralité recommande 

au conseil d’appuyer le projet ;

ATTENDU que ce conseil  considère ce projet comme structurant 

puisqu’il permet de maintenir une offre de services et un accès aux patineurs de la Municipalité. ;

ATTENDU que le projet s’inscrit dans le Plan d’action 2008-2014  de la municipalité , adopté  aux termes de la résolution du conseil  # 2008- 203 volet «  Loisirs «  à savoir la réalisation de cet  objectif général :

Améliorer l’offre de services en sports et loisirs.

ATTENDU que M. Poulin et de nombreux bénévoles ont déjà  fourni des nombreux efforts  par l’organisation de soupers au cours des dernières années pour amasser quelques  3 500,00 $  pour permettre la réalisation de ce projet et autre levées de fonds;

Il est en conséquence proposé par Mario Lefebvre
appuyé par Ghyslain Faucher et unanimement résolu que le conseil :

      -    appui le projet à être déposé à la table des maires de la MRC de Beauce-Sartigan pour autoriser l’accès à une aide financière dans le cadre de la Politique nationale de la ruralité2 ;

· accepte de participer financièrement au projet pour un montant de 1300,00 $  en plus d’y imputer les sommes provenant du compte LOISIRS au montant de 1200,00 $ retournées au surplus de la Municipalité lors de la fermeture de ce compte en 2006; 

· le préambule est considéré comme faisant partie intégrante de 

la présente.

ADOPTÉE.
RÉSOLUTION 2009- 46 : Vision Femmes.

Il est proposé par  Ghyslain Faucher, appuyé par  André Poulin
et unanimement résolu de renouveler pour 2008-2009 la cotisation de 20,00 $ à Vision Femmes qui a pour objectif entre autre de promouvoir la place des femmes dans les différents lieux de pouvoir.

ADOPTÉE.

RÉSOLUTION  2009-47  : Congrès Combeq

Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  Étienne Bédard et unanimement résolu  d’autoriser l’inspecteur municipal à assister au congrès COMBEQ 2009, d’assumer les frais d’inscription de 450,00 $ 

( taxes en sus) et autres frais conséquents à cette formation.

ADOPTÉE. 

RÉSOLUTION 2009- 48 : Conciergerie

ATTENDU que  Madame Lyne Lessard  s’absentera temporairement de son poste de concierge et qu’elle désire garder son poste de concierge;

ATTENDU qu’il faut pourvoir au remplacement de la concierge ;

Il est proposé par  René Paquet ,  appuyé par  Mathieu Poulin
et unanimement résolu que Madame  Gaétane Lessard agisse en l’absence de Madame Lyne Lessard comme concierge ; un salaire horaire de 12,90 $ 

sera versé sur facturation de madame Gaétane Lessard.
Les montants payés en cours d’année à Madame Gaétane Lessard 

seront diminués du montant forfaitaire annuel versé à Madame Lyne Lessard.

ADOPTÉ.

RÉSOLUTION 2009-49  : Comptes

ATTENDU que le conseil prend connaissance du journal des transactions  concernant les comptes à payer du mois de Février 2009; 

Il est proposé par Mario Lefebvre,  appuyé par Ghyslain Faucher   

et unanimement résolu d'autoriser le paiement des comptes  apparaissant au journal des transactions  de mois de Février 2009 et l'émission des chèques no  90063 à 900127  totalisant une dépense de  64 881,74 $

ADOPTÉE.

CERTIFICAT de DISPONIBILITÉ

Je soussignée secrétaire-trésorière de la municipalité de  Saint-Théophile certifie sous mon serment d'office que la municipalité dispose des crédits suffisants  pour acquitter le paiement des comptes du mois.

______________________

Paula Lacoursière, d.g/sec.-trés.

RÉSOLUTION 2009-50  : CLÔTURE  & LEVÉE
Il est proposé par Ghyslain Faucher, appuyé par  René Paquet         

et unanimement résolu de clôturer et de lever  la présente session
à 20 :20 heures.
ADOPTÉE.

--------------------------------------------

Maire

--------------------------------------------

Directrice générale/s.t

